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DÉCEMBRE 2017
POUR CONTRE

«Nous ne
sanctionnons

pas de nouvelles

infractions, mais

en facilitons le

traitement»
PIERRE-ANTOINE HILDBRAND, CONSEILLER

MUNICIPAL, DIRECTEUR DE LA SÉCURITÉ

ET DE L'ÉCONOMIE

Faut-il punir d'une amende les
personnes qui crachent par terre

«Légiférer sur
le crachat

apparaît comme
absurde»

JEAN-MICHEL DOLIVO,
DÉPUTÉ DU MOUVEMENT

SOLIDARITÉS

Depuis le 1er novembre 2017, un crachat coûte 100 fr. en ville de Lausanne qui
amende plus sévèrement les auteurs de saleté sur la voie publique.

Un crachat par terre coûtera donc 100 fr. à
Lausanne. Comment justifiez-vous ce montant?

Nous nous sommes inspirés de la pratique qui existait

déjà à Lausanne. Nous ne sanctionnons pas de
nouvelles infractions, mais en facilitons le traitement. Au
lieu d'être dénoncés à la Commission de police, comme
jusqu'à présent, les cas pourront faire l'objet de simples
amendes d'ordre, payables sur-le-champ. Cette façon de

faire évitera des frais administratifs.

Un crachat coûtera désormais 100 fr. à Lausanne.
Une telle mesure punitive est-elle justifiable?

Cracher par terre pose des problèmes du point de vue
de la santé publique. Tousser, éternuer, cracher sont des

comportements individuels qui peuvent contribuer à la
diffusion de particules (virus, bactéries, notamment) nocives
à la santé. Ce qui est très problématique et inefficace, c'est

que l'exécutif lausannois priorise une approche purement
répressive, à savoir amender.

N'est-ce pas désolant d'en arriver à devoir
légiférer en la matière?

Il ne faut pas inverser les responsabilités. Ce qui est
désolant, ce n'est pas que les autorités politiques trouvent des

solutions à un problème, mais bien que des personnes fassent
malheureusement preuve de peu d'égards pour leurs
semblables Je tiens tout de même à rappeler que les crachats sur la
voie publique font l'objet de sanctions depuis fort longtemps,
pour des raisons de santé publique et de propreté urbaine.

Verra-t-on réellement des policiers coller des
amendes à des contrevenants?

Oui, des policiers, mais surtout du personnel communal

formé et assermenté. Bien sûr, les notions de
proportionnalité et d'opportunité guideront leur action, mais
nous tenons à ce que l'immédiateté de la sanction nous
permette de relever le défi de la lutte contre l'abandon de

déchets et les incivilités.

Que répondez-vous à celles et à ceux qui disent
que le crachat est bien ancré dans les mœurs et
la culture de certains groupes d'individus?

Que pour vivre tous ensemble, nous avons besoin de

règles communes.

N'est-ce pas inquiétant de voir des villes légiférer
en matière d'hygiène individuelle?

Si Ton fait le parallèle avec la sécurité routière, il est

légitime de définir des règles et de sanctionner les éventuels

contrevenants. La sécurité routière épargne des vies
humaines. On apprend au futur automobiliste à s'arrêter
au passage piéton ou au feu rouge! Mais, justement, il y
a une information et une formation, préalable à d'éventuelles

sanctions. La Municipalité lausannoise, dite de

gauche, prend les choses à l'envers. Et, dès lors, légiférer
sur le crachat apparaît comme absurde.

Le crachat est bien ancré dans les mœurs et la
culture de certains groupes d'individus. Vrai?

C'est vrai, mais il convient de rappeler que, au début
du XXe siècle, les autorités lausannoises avaient mené
une campagne contre les crachats. Ce comportement était
alors très répandu dans la population et contribuait à la
propagation de la tuberculose. On avait notamment mis
à disposition de la population un petit récipient pour les

crachats. Cette campagne avait atteint son objectif. Il est
donc possible de modifier certains comportements avec
des campagnes d'information, de prévention et d'éducation.

NICOLAS VERDAN
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